
Public concerné
Accès M1 :
•  être titulaire d’une licence ou d’un master 1 en droit ou 

sciences politiques, diplômes des écoles de police, de gen-
darmerie, de la magistrature, de l’administration péniten-
tiaire ou équivalent ; 

•  exercer une activité professionnelle dans les secteurs de 
la sécurité et du droit (avocats, officiers de police et de gen-
darmerie, officiers des armées, magistrats, journalistes) 
souhaitant un complément de formation spécialisé ; 

• accès également par la VAP 85, VAE ou VES.

Accès M1 :
•  sur dossier de candidature ; ce cursus s’effectue généra-

lement après avoir validé le parcours M1 du Cnam ou un 
parcours d’un domaine de spécialité correspondant, quel 
que soit le mode de validation ; 

• accès également par la VAP 85, VAE ou VES. 

Compétences acquises 
•  comprendre les mécanismes de la délinquance et de la 

criminalité, du passage à l’acte ; 
•  trouver les moyens de prévenir et de lutter efficacement 

contre ces phénomènes ; 
•  chercher des moyens efficaces de réinsérer et resocialiser 

les délinquants et les criminels ; 
• élaborer et analyser des politiques pénales ; 
•  étudier le comportement criminel et les enjeux associés 

à la victimisation ; 
•  s’adapter aux évolutions de l’environnement juridique et 

social et répondre au mieux aux attentes des usagers ; 
• être capable de proposer des solutions innovantes. 

Tarif 
• M1 : 160 € de droits de base + 14 € par crédit
(exemple : si une unité d’enseignement fait 6 crédits, vous 
multipliez 6 x 14 € = 84 €). 
À noter que l’UAIP01 (rapport d’expérience professionnelle) 
n’est pas payante. 
• M2 : tarif individuel : 1 120 € / tarif entreprise : 4 000 € 
• Bulats (au Cnam) : 65 €
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Criminologie 
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Le master en criminologie a deux objectifs prioritaires : 
•   identifier et exposer la réalité contemporaine des phénomènes criminels ; 
•   appréhender ces mêmes phénomènes dans une approche géopolitique et 

globale et les étudier dans un esprit d’anticipation. 

Débouchés professionnels 
L’insertion professionnelle et les métiers faisant référence 
à une formation en criminologie ou les métiers néces-
sitant une formation en criminologie peuvent être catégo-
risés en 7 grands secteurs : 
•  Fonction publique d’État : Enseignement supérieur et 

Recherche, Intérieur, Justice, Finances, Douanes, etc. 
•  Fonction publique territoriale : Polices municipales, 

sécurité civile, politiques de prévention, etc. 
•  Carrières juridiques, gestion, études et conseils : 

barreau, juriste d’entreprise, banques, assurances, 
sécurité des entreprises, sécurité informatique, etc. 

•  Santé : médecin généraliste ou spécialiste exerçant en 
milieu pénitentiaire, psychiatre praticien, assistant·e  
social·e en commissariat de police ou en brigade de 
gendarmerie, etc. 

•  Secteur associatif : éducateur·rice·s socio-éducatifs, 
équipes de prise en charge des victimes, enquêteur·rice 
de personnalité, contrôleur·euse judicaire, protection de 
l’enfance, etc. 

•  International : instances européennes et organisations 
internationales, ONG humanitaires, etc. 

•  Métiers de la communication et de l’information :  journa-
liste juridique, chroniqueur·euse judiciaire, chargé·e de 
communication, etc.
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Organisation de la formation 
• Cours d’octobre à juin ; 
• Tous les cours ont lieu en présentiel, le soir de 18 h à 21 h ; 
• Le diplôme est délivré aux auditeur·rice·s ayant validé la 

totalité des unités d’enseignement. 

Programme du M1 Programme du M2

Unité d’enseignement Crédits Unité d’enseignement Crédits

CRM201 
Introduction à la criminologie 6 CRM207 

Violences urbaines 6

CRM202 
Méthodologie et initiation à la recherche 
en criminologie 

6 CRM208 
Criminalité organisée 6

CRM203 
Statistiques et victimisation 6 CRM209 

Fraude, corruption et blanchiment 6

CRM204 
Auteurs et victimes 6

CRM210 
Cybercrime, cyberguerre, 
cyberespionnage

6

CRM205 
Territoires et cartographie 6 CRM211 

Criminalistique 6

CRM206 
Réponses pénales 6 CRM212 

Globalisation criminelle 6

UA2B26
Anglais (test BULATS) 6 CRM213 

Évolutions, mutations, ruptures 6

UAIP01 
Rapport d’expérience professionnelle 18 UAIP02 

Mémoire 18

Dans le cadre du master, des conventions de partena-
riat ont été signées avec l’École de guerre, l’École des 
officiers de la Gendarmerie nationale et divers services 
de l’État. Des licences professionnelles ont par ailleurs 
été ouvertes sous l’autorité du pôle Sécurité-Défense du 
Cnam en Bretagne. Des accords lient la chaire de crimi-
nologie et la Fondation Maison des sciences humaines 
(Paris), l’Équipe de recherche sur la politique criminelle 
(Montpellier), le Centre de recherche en droit administra-
tif constitutionnel, financier et fiscal (Nice), et le Groupe 
de recherche-action sur la criminalité organisée (Stras-
bourg).

En partenariat également avec l’Institut national de la 
police scientifique (INPS), le Centre de recherche et 
d’analyse juridiques de Pau (CRAJ), l’Université Fudan de 
Shanghai, l’Institut d’État des relations internationales de 
Moscou (MGIMO).

Contact
Hapsa Dia,

gestionnaire administrative et pédagogique

01 58 80 84 57
hapsatoue.dia@lecnam.net

strategies.cnam.fr


